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32 kilos. Le canon a deux lignes de mire, la plus longue de 691mm

et la plus courte de 291ram seulement.
Les affüls sont en töle et corniere, ä llasques paralleles et l'essieu

en fer. Leur poids est de 142,., kilos avec les roues, et de 90 kilos
sans celles-ci. Le diamötre de la roue est de 864mm el son poids de
27 kilos. La limoniere pese 41 kilos. Cette derniöre et les deux roues
sont paquetöes sur un cheval. L'affüt perme! une elevation de la piece
de -+- 15° el une inclinaison de — 7°.

Les caisses ä munition contiennent chaeune 7 coups et pesent
paquetöes 49 kilos. ün compte 98 coups par chaque piöce, savoir 42

coups ä boulet, 42 ä shrapnels et 14 ä boites ä mitraille. Les obus ä

chemise de plomb pösenl 4 kilos et contiennent une charge intörieure
de 154 grammes. Le shrapnel eslun obus rempli de balles en plomb,
du poids de 4,550 kilos. La boite k mitraille pese 3,964 kilos. Les

charges interieures consistent en 340 grammes de poudre fine en
grains, qui donnent ä l'obus une vitesse in-itiale de 211 metres. Les
conditions balistiques sont les suivantes :

_.
Zone du but pour 50 % Vitesse

initialeDislance. Angle
d'elevation.

Angle
de chute.

de touches.
t

Hauteur. | Largeur. restante.

Metres. Degres. en °/oo. Aletres. Metres.

500 3° 20' 61 1,39 2,02 179
1000 7" 3' 140 5,80 5,74 143
1500 1L> 40' 238 16,50' 9,52 101

Espagne.
Dans le principe, l'artillerie espagnole s'etait construit un canon de

monlagne au modöle francais avec affüt au meme systöme, mais qui,
cn 1869, a ötö transformö en affüt ä flasques convergenles avec essieu
en fer. Toutefois, lorsqu'on inlroduisit des pieces se chargeant par la
culasse pour l'ariillerie de campagne, onjugea necessaire de pourvoir
aussi l'artillerie de montagne de pieces plus efficaces et on adopta le
modele Plasentin qui prit le nom de l'inventeur colonel Plasentin.

(A suivre.)

Societe des officiers de la Confederation suisse.
Le Comile central aux sections cantonales et divisionnaires.

Chers freres d'armes.
Dans notre derniöre söance le caissier central nous a rapporle que

plusieurs seclions n'avaient pas paye la cotisation de l'annöe 1877
et que quelques-unes etaient encore en retard pour l'annöe 1876.

Nous devons vous rappeler aue ces deux cotisations ont öle
rögulierement volees en assemblee generale de delegues : l'une ä Frauenfeld

qui fixa la contribution annuelle de 1876 ä 1 fr 50 c. et l'autre
ä Herzogenbuchsee qui reduisil celte contribution ä 1 fr. par membre
actif de la sociele.
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D'apres nos Statuts, article 6, ces cotisations doivent etre reglees
avanl la fin de mai; vous nous obligerez donc en en faisant tenir le
montant au premier jour et en tous cas avant le 20 juillet prochain,
ä notre caissier M. le 1er lieutenant Ch.-A. Stouky, ä Lausanne.

Nous invitons aussi les sections qui ne l'ont pas encore fait ä

envoyer immediatement k la meme adresse l'ötat nominatif des membres

de leurs seclions. — Ces etats doivent etre procedös de l'indication

du nom eldu domicile des membres du comite. — Afin d'amener
un peu d'uniformite il est k desirer qu'ils soient ölablis par ordre
alphabetique.

Une de nos sections cantonales, sans refuser le paiement des
cotisations annuelles, ayant döcline le devoir de les recueillir, nous
devons lui rappeler que, d'apres les Statuts, article 10, cette collecte
doit etre faile par les soins des caissiers cantonaux qui en versent le
montant au caissier central. — Nous ne doutons pas qu'aprös cette
explication la section en question ne fasse immediatement le nöcessaire

pour que les cotisations en retard soient reglees dans le delai
prescrit.

Enfin nous avons examine la demande faite par une de nos sections
divisionnaires de discontinuer Ie paiement des cotisations annuelles,
dös et y compris celle de 1877, jusqu'ä emploi du capital assez fort
que presente la caisse centrale.

Votre comitö unanime a decide que le paiement de la cotisation
de l'annöe 1877 ayant öle effectue par plusieurs sections et cette
cotisation ayant öle votee par une assemblee de dölöguös ä laquelle la
section divisionnaire ötait elle-meme renresentee, sa demande ne
pouvail etre prise en consideration pour l'annee courante.

Mais il a examine si cette demande n'avait pas sa raison d'etre pour
l'avenir, et, sans se prononcer sur l'opportunite de renoncer ä toute
contribution annuelle, il a decide que la question serait soumise ä

l'assemblöe generale des dölöguös qui aura lieu ä Lausanne en aoüt
prochain. — Nous avons decide aussi que la queslion de l'emploi
immödiat d'une partie des fonds de la caisse serait soumise ä cetle
meme assemblee : emploi qui pourrait avoir lieu par des subsides ä

faire aux sections, en prenant comme base le nombre des membres
inscrils dans les röles nominatifs de 1877, ou bien par l'achat de
livres militaires qui seraient remis aux sections; ou encore par des
subsides ä faire ä des travaux et publications mililaires.

Votre comite central n'a, pour le moment, arrete aucune proposition

fixe ä ce sujet. II etudie ia queslion el il desire qu'elle fasse aussi

l'objet des deliberations des seclions cantonales et divisionnaires afin

que MM. les dölöguös puissent presenter, lors de la seance de
Lausanne, les voeux de leurs seclions respectives.

Nous avons pense aussi que les sections qui auraient regle leurs
contributions, y compris celle de l'annöe 1877, seraient seules admises

ä prendre part ä la deliberation et, cas öchöant, ä la röpartition
d'une partie des fonds de notre caisse centrale. — II y a donc une
reelle importance pour les sections retardataires de se metlre en

regle.
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Nous vous renouvelons, chers freres d'armes, nos salutalions cor-
diales et patriolique?.

Lausanne, le 24 juin 1877.

Au nom du comite central,
Le President, Le Secrclaire ad-interim,

Ferdinand Lecomte, H. Dumur,
colonel-divisionnaire. lieutenant de carabiniers.

ECOLES DE TIR DE 1877

Voici le plan d'instruction pour les öcoles de cette annöe, qui ont lieu, cinq
cours, comme d'habitude ä Wallenstadt, et un cours ä Bellinzone.

I. ENTREE AU SERVICE. ORGANISATION.

On se conformera en gönerai, pour lout ce qui concerne l'entree au service,
rötablissement des rapports de semaine et aulres, l'organisalion de l'öcole, les ordres

journaliers, la diseipline et le temps ä consacrer au travail de möme que l'emploi
du temps le dimanche, aux prescriplions arrötees pour les ecoles de recrues
d'infanterie (Voir le plan d'instruction des ecoles de recrues).

11. INSTRUCTION.

Les branehes suivantes seront traitöes dans les ecoles de tir :

Journöes de travail 24
A deduire pour inspection I

Reste 25
a) Partie theorique.

pour pour
officiers. sous-officiers.

1° Service interieur, y compris 1 heure d'inspection 2 4
2° Nomenclature d'armes 10 12
3° Connaissance de la munilion 2 2
4° Connaissance generale de l'arme (i 5
5° Thöorie sur les reparations d'armes 5 5
6° Armes et munilions elrangeres 6 —
7° Estimalion des distances 2 2
8° Theorie du tir 15 10
9° Ecoles du soldat, compagnie, tirailleurs et conduite des

groupes 8 6
10° Service de sürete en marche et service des patrouilles 4 4
11° Inslruclion sur le tir et ötablissemenl des lisles de tir 4 4
12° Rödaction des noles 12 —

~76heiireslS2 h.

bj Partie pratique.
1° Exercices de gymnaslique par jour environ 1/2 heure.
2° « avec le fusil et de posilion « « 1/2 «

Idem
dans les ecoles de sous-officiers « « 5/4 «

5° Exercices de pointage au chevalet 4 heures, et si cela esl necessaire, pendant
le tir el dans les momenls oü la troupe n'est pas oecupöe. Les cadres par-
ticipenl ä ces exercices.

4° Ecole de compagnie et öcole de tirailleurs par demi-journees, avec et sans
carlouches ä balles.

Les officiers doivent etre mis ä meme de Commander sans fautes l'ecole
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